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GOLDMAN SACHS FUNDS III 
Société d’Investissement à Capital Variable 
Siège social : 80, route d’Esch, L-1470 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg – B 44.873 
(la « Société ») 
 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE GOLDMAN SACHS GLOBAL CONVERTIBLE BOND OPPORTUNITIES  

 
Chers Actionnaires, 
 
Le conseil d’administration de la Société (le « Conseil d’administration ») souhaite informer par la présente les 
actionnaires de la Société (les « Actionnaires ») des décisions suivantes.  
 
Les termes en majuscules non définis dans le présent document ont la signification qui leur est attribuée dans le 
Prospectus. 
 

1. Liquidation du compartiment Goldman Sachs Global Convertible Bond Opportunities (le « Compartiment ») 
 
À la suite d’une décision stratégique selon laquelle une offre d’obligations convertibles dédiée ne fera pas partie de la 
stratégie de base des activités de titres à revenus fixes, le Conseil d’administration a décidé, dans l’intérêt des 
Actionnaires et à des fins de rentabilité, de mettre le Compartiment en liquidation avec effet au 7 mars 2024 (la « Date 
de liquidation ») dans le strict respect (i) des conditions générales du prospectus de la Société (le « Prospectus »), en 
particulier du chapitre XV de la Partie III, et (ii) des statuts de la Société (les « Statuts »), notamment l’article 26. La date 
de clôture de la liquidation (la « Date de clôture de la liquidation ») est estimée au 15 mars 2024.   
 
À compter de la Date de liquidation, il est possible que la politique d’investissement et les restrictions d’investissement 
applicables ne soient plus respectées. 
 
Les coûts et dépenses liés à la liquidation du Compartiment, qui couvrent par exemple les coûts de gouvernance (tenue 
de réunions ponctuelles du conseil d’administration, rédaction de procès-verbaux, etc.), d’exploitation, 
d’administration, de conseils juridiques et opérationnels, de notification et/ou de publication, seront entièrement 
supportés par la Société de gestion. 
 

2. Suspension des demandes de souscription pour le Compartiment 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d’administration a décidé de suspendre les demandes de souscription pour 
le Compartiment à la date du présent avis (la « Date de l’avis ») dans l’intérêt des actionnaires et dans le strict respect 
(i) des conditions générales du Prospectus, en particulier du chapitre XI de la Partie III, et (ii) des Statuts, notamment 
l’article 16. 
 

3. Suspension des demandes de conversion et de rachat pour le Compartiment 
 
Le Conseil d’administration a par ailleurs décidé de suspendre les demandes de conversion et de rachat pour le 
Compartiment à la Date de liquidation dans l’intérêt des actionnaires et dans le strict respect (i) des conditions générales 
du Prospectus, en particulier du chapitre XI de la Partie III, et (ii) des Statuts, notamment l’article 16. 
 
 

*** 
 
Pour lever toute ambiguïté et dans l’intérêt des Actionnaires, le Conseil d’administration confirme par la présente que 
les Actionnaires peuvent continuer à demander la conversion et le rachat de leurs actions sans frais jusqu’au 
6 mars 2024 inclus, le dernier jour ouvrable avant la Date de liquidation, dans les conditions décrites dans le Prospectus.  
 
Veuillez noter que si votre participation au Compartiment représente une part significative des actifs du Compartiment, 
nous pouvons être tenus de structurer le rachat de vos actions de manière à garantir le traitement équitable des 
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Actionnaires restants. Plus précisément, dans le strict respect (i) des conditions générales énoncées dans le Prospectus, 
en particulier du chapitre III de la Partie I, et (ii) des Statuts, notamment l’article 11, la Société ne sera pas tenue de 
racheter, lors d’un Jour d’évaluation, plus de 10 % de la valeur des actions de toutes les classes d’actions du 
Compartiment alors en circulation ou réputées être en circulation, et tout ordre de rachat peut être reporté par la 
Société.   
 
Toutes les actions restantes à la Date de clôture de la liquidation seront obligatoirement rachetées à cette date à un 
prix calculé sur la base de la valeur nette d’inventaire par action, en tenant compte des prix de liquidation réels, et selon 
le point d’évaluation de ce jour. Le produit de ces rachats sera versé le plus tôt possible. 
 
Tout produit de la liquidation qui ne peut être distribué aux Actionnaires sera déposé, en leur nom, auprès de la Caisse 
de Consignation au Luxembourg. 
 
La liquidation susmentionnée sera reflétée dans une version mise à jour du Prospectus après la Date de clôture de la 
liquidation. Le Prospectus peut être obtenu gratuitement sur simple demande au siège social de la Société.  
 
Nous recommandons aux Actionnaires de consulter leur conseiller financier concernant les répercussions de cette 
liquidation sur leurs affaires financières. 
 
De plus amples informations peuvent être demandées au siège social de la Société de gestion. 
 
En Belgique, le service financier est assuré par ING Belgique NV. (24, Avenue Marnix, 1000 Bruxelles) où le 
dernier rapport périodique est disponible gratuitement. Le prospectus et le document d’informations clés sont 
à disposition gratuitement, en français et/ou en néerlandais, au siège social de la Société, sur 
www.gsam.com/responsible-investing et auprès des agences de ING Belgique NV. 
 
Luxembourg, le 8 décembre 2023  

Le Conseil d’administration 

  


